[image: image1.jpg]



Association internationale des Conseils économiques et sociaux
et institutions similaires
(AICESIS)
ADHESION DU CONSEIL NATIONAL DU TRAVAIL ET DE LA PROMOTION DE L’EMPLOI DU PEROU

TRADUCTION

Lima, 11 juin, 2007.

M. BERTRAND DURUFLÉ

Secrétaire Général

Association Internationale des Conseils Economiques et Sociaux 

et Institutions Similaires - AICESIS

Je veux vous exprimer les cordiales salutations de la Secrétaire Technique du Conseil National du Travail et de la Promotion de l’Emploi du Pérou, un organisme de consultation auprès du Ministère du Travail et de la Promotion de l’Emploi, qui, durant les 6 dernières années, est devenu un forum de dialogue tripartite concernant la vie publique de notre pays.

Nous sommes sûrs d’être au premier stade d’un développement institutionnel et que le processus de concertation sur les questions de travail et de l’emploi est très difficiles ; Cependant, nous allons persévérer à rechercher toutes les réponses pour rendre possible une société juste avec la liberté et l’égalité des chances. Le changement d’attitudes et les volontés de dialogue entre les secteurs politiques et sociaux permettent d’espérer un nouveau temps.

Ainsi, je suis très heureuse de vous envoyer cette lettre, la même qui exprime notre intérêt d’avoir une relation avec l’AICESIS, assemblée où se joignent de nombreuses organisations et institutions dont le processus de dialogue a obtenu un nombre significatif d’accords sociaux, politiques et économiques pour leur propre pays et qui sont un exemple pour les autres sociétés.

En conséquence, la Secrétaire Technique du Conseil National du Travail et de la Promotion de l’Emploi du Pérou envoie ce message à l’AICESIS et vous transmet notre intérêt de pouvoir être considéré comme étant des vôtres pour partager les réflexions, les rapports et toute sorte de coopération au profit du conseil péruvien. Aussi, notre institution aura grand plaisir à être tenue informée de toutes les activités qui pourraient être organisées, dans le futur, par votre organisation.

Enfin, je veux vous remercier pour l’attention que vous apportez à notre lettre et j’espère recevoir des nouvelles de vous dès que possible.

Meilleurs sentiments,

Sylvia Cáceres Pizarro

Secrétaire Technique

Conseil National du Travail et de la Promotion de l’Emploi du Pérou

Téléphone: 0051 1- 3156000 (5014)

Mobile: 0051 1 - 965-94620

Le Conseil National du Travail et de la Promotion de l’Emploi DU PEROU
Nature et Objectifs

L'article 13 de la loi du Ministère du Travail et de la Promotion de l'Emploi (loi 27711) stipule que le Conseil National du Travail et de la Promotion de l'Emploi est une organisation de consultation pour discuter et concerter des politiques qui concernent le travail, la promotion de l'emploi et la sécurité sociale afin d'atteindre le développement national et régional. Simultanément, il favorise les rapports sociaux harmonieux, il améliore le niveau de vie des emplois et il développe les conditions pour rembourser une activité efficace de management, pour favoriser un emploi digne et productif.
Le règlement interne de l'organisation et du fonctionnement (décret suprême Nº 001-2005-TR, 15 avril 2005) définit sa compétence à participer au règlement de la charge minimum. En fait, cette compétence est réglée à l'article 24 de la Constitution Politique Péruvienne : « (…) La Charge Minimum est réglée par l'Etat avec la participation de la plupart des représentants des travailleurs et des organisations de management. »
Le processus péruvien du dialogue social a été reconnu par l'Accord National, c’est-à-dire un Pacte Politique et Social, qui a été approuvé par le principal pouvoir politique du pays, les organisations religieuses, les syndicats, les organisations de management et la plupart des représentants de la société civile organisée (les 4ème et 14ème politiques de l'Etat ont été signées le 22 juillet 2002 par rapport au «dialogue institutionnelle et à la négociation » et à « l'accès à un emploi digne et productif ».
Dans ce sens, les organisations sociales et politiques ont le compromis « pour favoriser et consolider une culture du dialogue et de la négociation entre les ouvriers et l'Etat à travers le Conseil National du Travail, pour favoriser l'emploi, la compétitivité de management et pour améliorer le niveau de vie des ouvriers ».
Par conséquent, le 4 février 2005, le Conseil National du Travail a signé le « pacte du temps moyen pour l'investissement et l’emploi digne », qui ont été approuvés par les membres de « l'accord national », et en plus « le pacte social et le pacte économique du temps court ». Cette adhésion maintient fermement le compromis des acteurs sociaux, d’enrichir la recherche, les effets et la réalisation des accords du Conseil National du Travail.
En conclusion, « le plan national de compétitivité » a identifié le Conseil National du Travail comme une organisation qui participe et exécute les actions incluses dans certains secteurs comme « les politiques économiques, la finance et les marchés financiers et le renforcement institutionnel », faisant avec celui-ci une relation de coordination forte avec le Conseil National de la Compétitivité, organisation responsable de continuer et d’exécuter les actions incluses dans ce plan.
Représentativité 

Le Conseil National du Travail et de la Promotion de l'Emploi est une organisation tripartite. Elle a 3 secteurs : travailleurs, directeurs et gouvernement. Les organismes sociales impliquées au Ministère du Travail et de la Promotion de l'Emploi participent aussi comme « quatrième groupe avec voix mais sans droit de vote », dont le travail est rapporté aux affaires de travail.
Conformité institutionnelle

Le Conseil National du Travail et de la Promotion de l'Emploi est conformé par :

	Secteur des travailleurs 

(7 représentants)
	Secteur des managers 
(10 représentants)
	Gouvernement

(1 représentant)

	- Confédération générale des travailleurs du Pérou, CGTP (3)
- Centre unitaire des travailleurs du Pérou, CUT (2)
- Confédération des travailleurs du Pérou, CTP (1)
- Centre autonome des travailleurs du Pérou, CATP (1)
	- Confédération nationale des entreprises privées, CONFIEP (7) :
- Association de la banque du Pérou, ASBANC (1) 

- Chambre péruvienne de la construction du Pérou, CAPECO (1)
- Société nationale des Mines, du pétrole et de l'énergie, SNMPE (1) 
- Société nationale de la pêche, SNP (1)
- Société du commerce extérieur du Pérou, COMEX PÉROU (1) 

- Association des exportateurs, ADEX (1)  

- Conglomérats des petites entreprises du Pérou (1)
- Société nationale des industries, SNI (1)
- Chambre du commerce de Lima, CCL (1)
- Association des petits et moyens industrialistes du Pérou, APEMIPE (1)
	Ministre du Travail et de la Promotion de l'Emploi

	Organisations sociales (5 représentants)

Groupe d'estimation et d'analyse du travail - AELE, société péruvienne de la loi du travail et sécurité sociale - SPDTSS, groupe d'analyse pour le développement - GRADE, centre d'estimation du travail - CEDAL, mouvement de la promotion du droit de la femme - Manuela Ramos.


Méthodologie

Le règlement interne de l'organisation et du fonctionnement du Conseil National du Travail et de la Promotion de l'Emploi établit les règles et les éléments pour son dynamisme et sa coordination entre les secteurs, donc :

1. Les accords de la session plénière sont adoptés par consensus. Les 3 secteurs sont libres d’adopter n'importe quelle décision (article 13, numéros 1 et 2).

2. Les Conseillers présents à la session devront signer le Livre-Minute (article 13, numéro 3).

3. Le Président invite les Conseillers à la session pas avant les cinq jours légaux. Il leur envoie l'invitation et tous les documents en rapport à la routine quotidienne (article 13, numéro 2).

4. La session plénière se réunit une fois par mois. Il est permit de réunir des sessions extraordinaires quand le président exige ou par ordre des deux coordonnateurs exécutifs (article 11, numéro 2).

5. Pour valider les sessions, il est nécessaire d'avoir le quorum, c’est-à-dire la présence de la moitié mais un des représentants de chaque secteur (article 12).

Les organes

Le Conseil National du Travail et de la Promotion de l'Emploi a les organes suivants :

1. La session plénière ou Réunion (tous les membres)

2. Le Président (le Ministre du Travail et de la Promotion de l'Emploi)

3. Les coordonnateurs exécutifs (les secteurs des travailleurs et des managers ont chacun leur propre coordonnateur)

4. Les Commissions techniques (gestion technique de la session plénière) :


4.1 La Commission technique du travail


4.2 La Commission technique de l'emploi


4.3 La Commission technique de la formation professionnelle


4.4 La Commission technique de la sécurité sociale

En outre, le Conseil National du Travail et de la Promotion de l'Emploi a constitué des commissions spéciales pour l'analyse de sujets spécifiques, tels que :

1. Commission du Poids minimum 

2. Commission pour l'analyse de l'économie informelle

3. Commission pour l'analyse de la productivité

4. Commission pour l'analyse des problèmes du travail dans le secteur des transports

Rapports avec d'autres forums de dialogue

Forums de dialogue régional

En 2001, la session plénière du Conseil National du Travail et de la Promotion de l'Emploi a approuvé la création de commissions décentralisées (Arequipa 2001, Cusco 2001 et Ucayali 2002). Cependant, la Commission régionale d'Ucayali est celle qui devient un exemple du processus efficace du dialogue régional.

Après cela, quand notre pays a commencé le processus de décentralisation en 2002, ils sont allés plus loin en créant d'autres forums régionaux de dialogue tels que :

1. Conseil régional de La Libertad (2004)

2. Conseil régional de Cajamarca (2005)

3. Conseil régional d'Ancash (2006)

4. Conseil régional de Huánuco (2006)

5. Conseil régional d'Arequipa (réinstallation, 2006)

Autres forums de dialogue en relation avec le Conseil National du Travail et de la Promotion de l'Emploi

1. L’Accord National

2. Le Conseil National de la Compétitivité

3. La Table de l'Accord de la lutte contre la pauvreté

4. Le Conseil National de l'Education

5. Le Conseil National de la Santé

Contacts pour avoir de plus amples informations:

(01) 511 - 3156000 (5014, 5015, 5016 y 5017 (fax).

E- Mails: consejo@mintra.gob.pe; scaceres@mintra.gob.pe; 

Page Web: www.mintra.gob.pe
